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LISTE DES PIÈCES À JOINDRE
POUR UNE DEMANDE DE TRANSFERT DE RÉCÉPISSÉ DE DÉCLARATION DE HUTTE



✗ Le formulaire de demande de transfert de récépissé de déclaration de hutte

✗ L'attestation de l'acquéreur vis-à-vis de l'article L. 424-5 du code de l'environnement

✗ L'attestation détenteur – acquéreur pour le transfert de récépissé de déclaration de hutte

✗ L'attestation de propriété du fonds ou, si le demandeur n'est pas le propriétaire du fonds, 
l'accord écrit du propriétaire pour l'utilisation de son fonds

✗ Copie du récépissé de déclaration délivré au propriétaire cédant sa hutte

Pour tout renseignement complémentaire :

Direction départementale des territoires
Service Environnement – Unité Gestion du Patrimoine Naturel

50 boulevard de Lyon
02011 LAON CEDEX

  03 23 27 66 47


